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Le maire vous parle… 

voS CONSEILLERS  

Ginette  
Caza 
District # 1 

Marius 
Trépanier 
District # 2 

Audrey 
Caza 
District # 3 

Sylvie 
Tourangeau 
District # 4 

Anne-Marie 
Leblanc 
District # 5 

Lyne  
Cardinal 
District # 6 

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL: 2 MAI ET 6 JUIN 2022 À 19 H 
SALLE DU CONSEIL SITUÉ AU 333, AVENUE JULES-LÉGER (Selon les consignes gouvernementales.) 

 
Bonjour chers citoyennes et citoyens, 
 
La glace est finalement disparue du lac Saint-François et nous sommes tous prêts à profiter du beau temps estival. Je 

vous vois, vous et votre famille, comme représentant de notre communauté unie.  
 
Quoi écrire alors que nous tournons la page d’une pandémie mondiale, nos cœurs veulent retourner à une normalité, 

les activités recommencent, mais nous devons toujours respecter les règles. Nous avons dépassé les moments les plus        
difficiles, nous devons nous souvenir de rester unis dans nos efforts pour prendre soin les uns des autres. 

 
Commençons par de bonnes nouvelles! Nous avons reçu récemment l’autorisation du bureau régional du ministère 

des Transports du Québec qui gère la Route provinciale 132, pour l’installation de radars pédagogiques pour le secteur de 
l’École des Jeunes-Riverains, nous attendons aussi une autorisation pour le secteur du golf de Saint-Anicet. Oui, c’est vrai, 
c’est toujours agréable de recevoir des nouvelles positives. 

 
La grande fin de semaine de quatre jours à annoncer le printemps. Présentement nous vivons de dures leçons sur 

l’injustice, la lâcheté, la trahison, nous incitant à considérer les coûts de la folie et de l’illusion humaines! Considérons,     
allons de l’avant pour être meilleur, mieux vivre, mieux aimer. Nous avons la chance de nous débarrasser des vieilles        
rancunes, des préjugés, de la mauvaise volonté et des actes indignes, dans un monde qui a besoin d’espoir et d’inspiration. 

 
Avec le printemps voici la Fête des Mères. Rien ne touche et ne change plus nos vies que nos mères, elles offrent 

l’espoir et la possibilité! La Fête des Mères devient une fête très importante, elle nous offre la grande opportunité de dire       
« je t’aime ». Bonne fête à toutes les mamans! 

 
Le printemps révèle aussi les débris de l’hiver, joignez-vous à nous pour la journée de nettoyage printanier prévue     

le samedi 7 mai à Saint-Anicet. Rendre la Municipalité encore plus belle en nettoyant nos cours, nos rues, nos avenues, nos 
fossés et tous les espaces publics! Il ne faut pas oublier que notre richesse réside dans la fierté de vous, citoyens. 

 
De nombreuses activités sont prévues à Saint-Anicet pour la saison estivale. Espérons que ce serait le début d’un très 

bel été et que vous serez des nôtres! Consultez notre site Internet et Facebook pour les activités à venir.  J’encourage nos  
résidents à continuer à soutenir nos entreprises et nos restaurants locaux afin que nous puissions continuer à faire avancer 
Saint-Anicet. 

 
 En terminant, le conseil municipal désire connaître l’opinion du plus grand nombre de citoyens, par courriel à    

info@stanicet.com . Toute idée, si modeste soit-elle, présente un intérêt et contribue à éclairer les décisions que les élus ont à 
prendre. Nous prévoyions des consultations publiques, dates et heures à venir, n’hésitez pas à y prendre part selon le temps 
et l’énergie dont vous disposez.  
 
J’espère vous voir tous dans notre belle Municipalité, à très bientôt. 

 

mailto:info@staincet.com
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OFFRES D’EMPLOIS À SAINT-ANICET... 
 

SAUVETEUR/SAUVETEUSE DE PLAGE (2) 
 

 La Municipalité est actuellement à la recherche de personnes motivées et fiables afin de pourvoir des postes          
saisonniers de sauveteur/sauveteuse de plage de juin à août 2022. Qualification de sauveteurs national et secourisme, 
horaire variable entre 24 h et 35 h par semaine (jour et fin de semaine). Salaire de 20.29 $ de l’heure.  
 
BRICADIER/BRICADIÈRE 
 

Temps partiel, sur appel. 
 

Les personnes intéressées doivent nous faire parvenir leur curriculum vitae en personne ou par la poste à l’attention::  
                   Monsieur Denis Lévesque 
                   Municipalité de Saint-Anicet 
                   335, avenue Jules-Léger 
                   Saint-Anicet (Qc)  J0S 1M0 
      Par télécopieur: 450 264-2395 ou par courriel: dg@stanicet.com  
 

 

TRAVAUX PUBLICS 
 

JOURNALIER III (2)  temps pleins saisonnier remplacement maladie 
 
JOURNALIER III (1) employé étudiant temps pleins estival  
 
Exigences, compétences recherchés: Permis de conduire classe 5, organisé, esprit d’équipe et autonome. 
 

Les personnes intéressés doivent nous faire parvenir leur curriculum vitae en personne ou par la poste à l’attention: 
                    Monsieur Gabriel Trevino 
                    Municipalité de Saint-Anicet 
                    335, avenue Jules-Léger 
                    Saint-Anicet (Qc)  J0S 1M0 
     Par télécopieur: 450 264-3752 ou par courriel: gtrevino@stanicet.com 
 

Nous vous invitons à consulter notre site Internet pour de plus amples information au  stanicet.com/offres-demploi 
 

ACCOMPAGNATEUR/ACCOMPAGNATRICE SPÉCIALISÉ (E) (CAMP DE JOUR ) 
 

Sous la responsabilité de la coordonnatrice du Camp de Jour, la personne choisie : 
Sera responsable d’accompagner un enfant ayant des besoins particuliers (trouble du spectre de l’autisme).            
L’accompagnateur, avant tout, assurera le bien-être de l’enfant avec lequel il est jumelé, répondra aux besoins de 
bases et spécifiques de l’enfant; à l’alimentation, l’habillement, l’hygiène, la propreté, les déplacements, la            
compréhension des consignes, la gestion des crises, etc. L’accompagnateur favorisera l’intégration de l’enfant au sein 
du groupe, l’encadrera dans ses journées au camp de jour, lui donnera l’occasion de s’épanouir dans toutes les sphères 
de son développement, permettra à l’enfant d’utiliser son plein potentiel en respectant ses limites, et veillera à sa     
sécurité. 
 

ANIMATEUR/ANIMATRICE (CAMP DE JOUR) 
 

Sous la responsabilité de la coordonnatrice du Camp de Jour, la personne choisie aura la charge d’assurer le bon   
fonctionnement des 8 semaines du camp de jour. 
 

Lieux de travail: SAINT-ANICET ET/OU ORMSTOWN 
 

Personne à contacter : Gabrielle Limoges 
Téléphone : 450 829-3782 
Courriel : uaf.reception@gmail.com 
Postulez en ligne sous l’onglet – à propos – offre d’emploi uneaffairedefamillehsl.com 
 

Nous vous remercions de votre intérêt pour ce poste; seules les personnes qui possèdent le profil recherché seront       
contactées. 
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MOTS DES DÉPARTEMENTS 

Service incendie 

Rapport  
février & mars 2022 

 

Travaux publics 

8 Appels urgences 

3 Entraides Mutuelles 

5 Accidents, feux, alarmes 

1 Urgences nautiques 

0 Divers 

17 Appels totaux 

Appel à tous les citoyens,  

on a besoin de vous… 
 

Le Service de sécurité incendie de la Municipalité de 
Saint-Anicet est actuellement en recrutement pour des 
postes de pompiers (ères) volontaires,  premiers          
répondants ou les deux.  
 

Joignez-vous à nous: 

Les personnes intéressées à soumettre leur service sont 
priées d’envoyer leur curriculum vitae par la poste ou 
par courriel à l’adresse suivante : 
 

Municipalité de Saint-Anicet 
Service de sécurité incendie 
335, avenue Jules-Léger 
Saint-Anicet, Québec J0S 1M0 
pompiers@stanicet.com 

ATTENTION COLLECTES HORAIRE D’ÉTÉ 

Dès le 24 avril 2022 l’horaire estival des collectes sera en vigueur. Référez-vous à votre calendrier        
municipal pour voir cet horaire. 

SITE DE MATÉRIAUX SECS 

Le site est maintenant ouvert. Chaque propriété a droit, pour l’année 2022, à UN laissez-passer gratuit 
pour le site de matériaux secs. Ce laissez-passer est valide pour une remorque de dimension 4’x8’ ou une 
boîte de camion type « pick-up ». Pour se prévaloir de ce service vous pouvez appeler à l’Hôtel de 
Ville,envoyez un courriel à communication@stanicet.com ou par Voilà! afin d’obtenir votre numéro de     
laissez-passer. Ouvert seulement les 1ers et 3ièmes samedis de chaque mois de 8 h à midi. 

COLLECTE DE GROS REBUTS ET D’ÉLECTRONIQUES (ARPE-QUÉBEC) 

COLLECTE DE FEUILLES 

La collecte de gros rebuts et d’électroniques aura lieu du 30 mai au 3 juin 2022. Vous devez mettre vos 
rebuts la même journée que vos collectes d’ordures selon le calendrier municipal. (100 lbs/50 kg et moins) 

Cette collecte aura lieu du 2 au 27 mai 2022. Vous devez mettre vos sacs de feuilles la même journée 
que votre collecte d’ordures. PRENDRE NOTE que dorénavant, seuls les sacs de papier prévus à cet 
effet seront ramassés.  Gabriel Trevino 

Directeur des Travaux Publics 
Garage municipal de Saint Anicet 
5001 route 132,  
Saint Anicet (Québec) J0S 1M0  
Téléphone: 450 264-4302    

gtrevino@stanicet.com 

SITE DE RÉSIDUS VERTS 

Ouverture devancée au 8 avril 2022. Ce site située au 4000,    
chemin neuf est ouvert du vendredi 12 h au lundi 12 h. Site pour 
branches, feuilles, gazon et algues laissés à leurs états naturels. 

mailto:communication@stanicet.com
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Urbanisme  
TRAITEMENT DES DEMANDES 
Notez que nous recevons en ce moment un volume exceptionnel d’appels, de courriels, de demandes de permis, de           
certificats et autres. Pour cette raison, il se peut que le délai de traitement des demandes soit supérieur à la normale.        
Toutefois, nous travaillons très fort afin de maintenir un délai général moyen autour de deux (2) à trois (3) semaines. 
Soyez assurés que nous répondrons à vos demandes et y donnerons suite. Veuillez s’il vous plait éviter de laisser plus 
d’un message sur un même sujet, par souci de productivité, de maximisation de nos ressources et du service client.  
 

Merci de votre patience et de votre collaboration! 
 
JE SÉCURISE MA PISCINE, C’EST MA RESPONSABILITÉ  
En réponse à une recommandation formulée par plusieurs coroners au cours 
des dernières années et dans un souci de réduire les risques de noyade de 
jeunes enfants, le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) 
a annoncé en 2021 un renforcement des règles applicables en matière de       
sécurité des piscines résidentielles. Le Règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles s'appliquera désormais à toutes les piscines, peu importe leur date 
d'installation. 
 

À l'approche de la période estivale, rappelons que désormais, tous propriétaires de piscines auront jusqu'au 1er juillet 
2023 pour se conformer au Règlement. 
 

Pour en savoir davantage sur les mesures de sécurité à respecter lors de la mise en place d'une piscine résidentielle ou 
pour une installation existante, visitez le  quebec.ca/piscinesresidentielles. Rappelons qu'un permis municipal est      
requis pour installer une piscine ou pour construire une enceinte ainsi qu'une plateforme ou une terrasse donnant accès à 
une piscine.  
 
TRAVAUX EN TÊTE! 
N’oubliez pas de faire votre demande de permis avant de débuter vos travaux. Lorsqu’un permis ou un certificat vous est 
accordé, c’est qu’un inspecteur est arrivé à la conclusion que l’intervention projetée était conforme aux règlements       
d’urbanisme municipaux. C’est la raison pour laquelle une demande de permis doit être accompagnée des documents 
nécessaires à cette analyse et qu’un délai de traitement est à prévoir. C’est également pourquoi les travaux ne peuvent 
commencer avant que le permis ne soit délivré, payé et récupéré. L’émission d’un permis est une autorisation de 
construire ou de faire ce qui est demandé et cette demande doit être écrite, détaillée, signée et payée. C’est une           
procédure légale qui peut s’avérer complexe pour certains. Nous vous offrons donc une panoplie d’informations sur notre 
site Web sous l’onglet Service aux citoyens / permis.  En cas de doute, contactez-nous. 
 
ÉTABLISSEMENT DE LOCATION À COURT TERME 
Le règlement de zonage 308 autorise les établissements de location à court terme à titre d’usage complémentaire à            
l’habitation selon certaines conditions. Nous vous offrons donc une panoplie d’informations sur une fiche disponible sur 
notre site Web sous l’onglet Service aux citoyens / permis. Des frais de 500 $ sont exigés pour l’obtention de ce    certi-
ficat d’occupation et celui-ci est valide pour une période d’un (1) an à partir de la date de la délivrance.  Passé ce  délai un 
autre certificat d’occupation devra être obtenu auprès de la Municipalité pour le maintien des activités ou de l’occupation. 
 
COUPE DE GAZON 
N’oubliez pas que les terrains doivent être fauchés au plus tard le 1er juin de chaque année et que la hauteur maximale 
des herbes ou broussailles est de 20 centimètres. Par la suite, le fauchage doit être fait régulièrement afin d’assurer le 
respect de la hauteur maximale permise.  Ceci ne s’applique pas aux terres agricoles en culture ni à la bande de protec-
tion riveraine.  
 
ABRIS TEMPORAIRE 
Le 15 avril 2022 était le dernier jour pour démanteler les abris temporaires et ce incluant la structure.  

Andrea Geary 
Responsable de l’urbanisme et de l’inspection 
335, avenue Jules-Léger 
Saint-Anicet (Québec) J0S 1MO 
Téléphone : 450 264-2555 poste 15  

ageary@stanicet.com 

https://c212.net/c/link/?t=0&l=fr&o=3170245-1&h=236271639&u=http%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fpiscinesresidentielles&a=www.quebec.ca%2Fpiscinesresidentielles
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Restez à l’affût des activités à venir tout au long de l’année. 

 
 

Denis Lévesque 
Directeur général 
335, avenue Jules-Léger 
Saint-Anicet (Québec) J0S 1MO 
Téléphone : 450 264-2555 poste 11  
dg@stanicet.com 
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Suivez-nous sur Facebook au  

CLC Cazaville 

Des forêts comme mesures réparatrices à la pollution 
 

La juge Chantal Masse de la Cour Supérieure du Québec, dans un jugement daté du 
26 août 2021, a ordonné de créer des réserves naturelles à titre de mesures             
compensatoires pour une pollution atmosphérique survenue en 2004. 
 

En effet, le 9 août 2004, 5 tonnes métriques de trioxyde de souffre se sont échappées 
de l’usine CEZinc créant un nuage toxique sur le sud-est de Valleyfield se profilant 
jusqu’à l’ouest de  Montréal. Un recours collectif avait alors été intenté contre la    
compagnie par un groupe de citoyens représenté par monsieur Jean-Luc Génier.  
 

Après toutes ces années, une entente entre CEZinc et les parties concernées a permis à 
des citoyens d’être dédommagés financièrement pour des problèmes de santé causés 
par cet incident toxique et la juge Masse a alloué une somme de 500 000 $ au Centre 
d’intendance écologique Latreille (CIEL) pour la création de réserves naturelles     
situées à l’intérieur de 20 kilomètres du site où la contamination a eu lieu. 

 

Puis le 10 mars 2022, la juge a décrété à nouveau un ajout de 100 000 $ à CIEL provenant du reliquat.  Rappelons que le 
Centre d’intendance écologique Latreille, un organisme sans but lucratif, localisé à Saint-Anicet, a déjà fait l’acquisition d’un 
boisé à Valleyfield en conformité avec les sommes provenant de ce jugement et est présentement à la recherche d’un autre  
boisé dans la région pour en faire une autre réserve naturelle. 
 

Source : Denise St-Germain, sec.trés. Centre d’intendance écologique Latreille (CIEL)  450 264-5860. 

Tournoi de marmottes et dindons sauvages du CLC 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assemblée générale  
 

Le Comité du CLC est à préparer l’assemblée générale du Cercle des Loisirs de         
Cazaville qui a dû être reportée, mais maintenant peut avoir lieu en présentielle donc 
c’est l’option que le Comité désire entreprendre pour cette assemblée. 
 

Suivez notre page Facebook afin de connaître la date de cette assemblée générale, les    
mesures sanitaires s’assouplissants cela sera agréable pour la population de pouvoir       
assister à cette assemblée sur place à la Salle du CLC située au 2315, montée de         
Cazaville. 
 

Subvention dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petites      
envergures (PSISRPE) 79 486,04$ 
 

Un énorme MERCI à la Municipalité de Saint-Anicet; au Conseil Municipal ainsi qu’à Denis Lévesque, directeur général, pour 
cette demande de subvention et pour la collaboration avec le Cercle des Loisirs de Cazaville, afin que la patinoire du CLC soit 
renouvelée, elle a grandement besoin d’être réparée et cela sera apprécié par les utilisateurs jeunes et adultes de la région. 
 

Un MERCI spécial aux membres du Comité du CLC pour l’ouverture sur l’avenir de l’emplacement du Cercle des Loisirs de          
Cazaville. 
 

Continuer de suivre le CLC dans leurs activités, il sera actif dans les prochains mois, suivez notre page Facebook, vous pouvez 
voir aux informations sur les activités. 
 

Le Comité du CLC 
René, Annie, Sonia, Manon, Mélanie, Joël et France 

Jean-Marie Latreille, président et             
Jean-Luc Génier, administrateur de CIEL 
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Des nouvelles de l’Association des Canaux! 
 
Vos représentants de canaux continuent de se réunir à chaque mois afin d’aller de l’avant dans la démarche de revitalisation de 
nos canaux. 

L’Association des Canaux est maintenant membre de l’entreprise d’économie sociale Le RAPPEL, organisme spécialisé dans 
la préservation des lacs, cours d’eau et milieux humides du Québec. rappel.qc.ca/ 

 

 
 

Avec le printemps qui se pointe à nos portes, nous relançons l’invitation auprès des riverains afin de joindre l’association 
puisque plus nous serons de membres, plus nous pourrons faire valoir notre opinion et être pris en considération par tous les 
paliers décisionnels pour faire avancer les actions. 

 
 

COMMENT DEVENIR MEMBRE ?  
 

Contacter-nous par courriel: association.canaux@gmail.com 
Des frais d’adhésion de 25 $ minimum s’applique. 
 
OYÉ OYÉ ! Nous sommes toujours à la recherche d’un(e) représentant(e) pour le canal de la 160ième.  Riverains 
manifestez-vous! 
 

Si vous êtes riverain (membre ou non), vous pouvez joindre le groupe Facebook de l’Association des canaux de St-Anicet  
facebook.com/groups/2714050458861024/ afin d’y retrouver toute la documentation concernant l’association. 
 
Au plaisir de vous compter parmi nous! 
C’est ensemble que nous réussirons! 
 
Pour nous contacter : association.canaux@gmail.com 

Quelques nouvelles de votre Société historique – printemps 2022 
 

La Société historique de Saint-Anicet se prépare à l’été.  Voici les activités sur notre table de travail : 
 
Assemblée Générale Annuelle. 
 

Notre rencontre annuelle est prévue pour le 21 mai.  On prévoit un repas léger et quelques activités surprises.   
Ce sera l’occasion de renouveler votre adhésion ou devenir un nouveau membre. 

 
100e anniversaire du Cercle de Fermière de Saint-Anicet. 
 

Le 12 juin, nous prêtons notre local au Cercle de Fermières de Saint-Anicet qui célébrait son 100e anniversaire l’an passé.              
Nous prévoyons monter, en collaboration avec eux, une exposition présentant le Cercle de Fermières et racontant son histoire.                       
Cette exposition sera réaménagée dans notre local pour l’été. 
 

Mini-marché. 
 

Nous désirons renouveler l’expérience du mini-marché de l’année passée.  Le calendrier et les horaires d’ouverture sont à déterminer, 
mais ce sera au moins durant les fins de semaine de la fin juin à la mi-août.  Vous êtes un artisan ou un producteur et vous aimeriez 
faire connaître vos produits, contactez-nous à l’adresse courriel shsa@hotmail.ca. 
 

Parcours patrimonial dans le village 
 

Il s’agit d’une excursion guidée de 45 minutes au cœur de l’histoire et de l’architecture des différentes maisons patrimoniales de   
Saint-Anicet.  Le calendrier et les horaires sont à établir. 
 

Bien entendu, toutes ces activités sont dépendantes de différents facteurs : l’arrimage avec les autres organismes, le financement et la 
disponibilité de nos bénévoles. 
 

file:///C:/DonneesPerso/shsa/Echo/shsa@hotmail.ca
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VOIR PAGE 3 DE L’ÉCHO POUR LES OFFRES D’EMPLOIS 



 

 

 
 

 

  24 
Appels au total 

 

8 feux et accidents,  

15 appels d’urgence 
(médicale ou traumatique.) 

et 1 divers 
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JOUR DE LA TERRE

SEMAINE DE L’ACTION 
BÉNÉVOLE

À compter du 29 avril 2022, un quai amovible sera installé aux deux sites de mise 
à l’eau qui seront accessibles gratuitement.  
• Stationnement du centre communautaire (Avenue de la Fabrique) 
• Au bout du Chemin Trépanier 

Le dimanche 8 mai 2022 c’est la Fêtes des Mères. 
Nous tenons à souhaiter une bonne Fêtes des mères à tous les mamans. 

Avez-vous pensé aux paiement des versements de taxes 2022 payable le 15 mars, 
le 15 juin, le 15 août et le 15 octobre. Pour toutes questions contacter-nous. 

Le 22 avril 2022 est le jour de la terre . 
jourdelaterre.org/qc/  

La semaine de l’Action Bénévole se déroulera du  24 au 30 avril 2022. Merci à 
tous les bénévoles! 

OÙ SE PROCURER UNE 
LICENCE DE CHIEN

Les ventes de bric-à-brac auront lieux sur le territoire de Saint-Anicet le 21, 22 et 
23 mai 2022. 

Le dimanche 19 juin 2022 c’est la Fêtes des Pères. 
Nous tenons à souhaiter une bonne Fêtes des pères à tous les papas. 

Nous tenons à vous informez que les licences de chien pour l’année 2022, sont 
disponibles à l’Hôtel de Ville, à la SPCA  Refuge Monani-Mo ainsi qu’au        
Dépanneur de la Courbe à Sainte-Barbe. Pour toutes autres demandes ou          
questions, n’hésitez pas à nous contacter. 

MESURAGE DES BOUES  
 

La date pour le mesurage des boues et écumes de fosse septique du printemps reste encore à     
déterminer.  Par contre, vous pouvez vous inscrire, jusqu’au 2 juin, sur la liste.  Nous vous            
recontacterons pour vous informer de la date lorsque celle-ci sera connue. Les frais sont de 50 $ et 
vous serez facturé à la suite de notre passage.  Contacter-nous par téléphone au 450 264-2555 ou 
par courriel au info@stanicet.com 

Pensez-faire un bon tri avant de mettre vos dons dans les conteneurs à vêtements. 

Entre 30 % et 70 % des dons doivent être recycler ou jeter .  
 

Merci de votre attention! 



 

 

 

BRIDGE 
Responsable: Ghislaine Cardin 
Téléphone: 450 264-3400 

Falun Dafa est une pratique ancienne pour améliorer l’esprit et le corps. C’est une méthode de cultivation       
personnelle 
et de méditation fondée sur le principe «Authenticié – Bienveillance – Tolérance» (Caractéristiques de         
l'Univers) 
La pratique constante du Falun Dafa améliore la santé, développe l’altruisme et permet d’atteindre l’équilibre    
intérieur. 
Falun Dafa est pratiqué dans plus de 100 pays à travers le monde par des gens de tout âge et origine. Il est        
enseigné GRATUITEMENT et peut être pratiqué individuellement ou en groupe. 
Cours gratuit. sur votre ordinateur ou tablette.    S'inscrire à: http://www.learnfalungong.com/fr  

falundafa.org 
 
Saint-Anicet Mardi: 9 h (333, avenue Jules-Léger)                                                                                               
Salaberry-de-Valleyfield Vendredi: 12 h 30 + Nouvel  horaire à préciser 
Responsable : Carolle Caza  Téléphone: 450 264-6064 ou  514 973-6064 

CARDIO STEP 
Responsable: Renée Guernon 
Téléphone: 450 802-8098 

CROSSFIT 
Responsable: Renée Guernon 
Téléphone: 450 802-8098 

CARDIO 60 + 
Responsable: Micheline Larocque 
Téléphone: 450 264-8246 

KARATÉ 
Responsable: Liette 
Legault 

Mercredi de 13 h à 16 h 30  
 333, avenue Jules-Léger 

Lundi et mercredi de 9 h à 10 h  
 1560, rue Saint-Anicet 

Jeudi de 17 h à 18 h  
 1560, rue Saint-Anicet 

Lundi de 17 h à 18 h  
1560, rue Saint-Anicet 

Lundi et mercredi de 18 h 30 à 21 h  
1560, rue Saint-Anicet 

SACS DE SABLE 
Responsable: Nicole Martel 
Téléphone: 450 264-2306 

Lundi de 12 h à 16 h 30  
1560, rue Saint-Anicet 

 VEUILLEZ NOUS CONTACTER POUR PROMOUVOIR DES ACTIVITÉS OFFERTES AUX CITOYENS DE SAINT-ANICET 

http://www.learnfalungong.com/fr
http://falundafa.org/

